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Gouvernement de l'Ontario
Ministère du tourisme,de la culture et du sport
Direction des programmeset des services
401 rue Bay, bureau 1700
Toronto ON  M7A 0A7
Liste de contrôle pour les demandes d'autorisation de projet d'énergie renouvelable - prise en compte des ressources patrimoniales potentielles
À l'attention des auteurs d'une autorisation de projet d'énergie renouvelable en vertu de la Loi sur la protection de l'environnement, qui choisissent de tenir compte des ressources patrimoniales potentielles en vertu du paragraphe 23 (2)(a) du Règlement de l'Ontario 359/09. 
Question de dépistage
Le lieu du projet est-il situé sur une parcelle de terre qui :
Oui	
Non
1.    est adjacente à des terres protégées comme décrit à la colonne 1 du tableau de la section 19 du Règlement de l'Ont. 359/09?*
2.    figure sur la liste des biens patrimoniaux provinciaux du ministère du Tourisme, de la Culture et des
       Sports?
3.    figure sur un registre ou une liste des biens patrimoniaux tenus par la municipalité?
4.    fait l'objet d'une plaque municipale, provinciale ou fédérale?
5.    est située sur un site historique national ou est adjacente à un site historique national?
6.    est située sur un lieu d'inhumation connu ou un cimetière ou adjacente à un lieu d'inhumation connu ou un cimetière?
7.    contient des structures ayant plus de 40 ans?  
       (structures résidentielles, fermes et dépendances, bâtiments industriels, commerciaux ou        institutionnels, ouvrages d'ingénierie, etc.) 
Existe-t-il des renseignements locaux, des renseignements provenant des communautés autochtones ou de la documentation accessible suggérant que le projet est situé sur une parcelle de terre qui :
Oui
Non
8.   contient ou fait partie d'un territoire ayant une valeur patrimoniale et culturelle? 
   (sentiers autochtones, parc, rivière patrimoniale canadienne, jardin conçu, route historique ou couloir    ferroviaire, etc.)              
9.   est considérée comme un lieu historique local ou contient des structures ou des sites       importants qui définissent les caractéristiques de la région? 
10. représente une association spéciale avec une communauté, une personne ou un événement historique? 
      (lieux sacrés autochtones, régions servant à des activités traditionnelles, champ de      bataille, lieu de naissance d'une personnalité de la communauté, etc.)
Si vous avez répondu « OUI » à une ou plusieurs des questions ci-dessus, il existe un potentiel de ressources patrimoniales 
sur le lieu du projet.
Si vous n'êtes pas sûr de la réponse à une ou plusieurs des questions ci-dessus, une évaluation 
patrimoniale est conseillée, car des recherches additionnelles sont nécessaires pour déterminer s'il existe ou non un 
potentiel de ressources patrimoniales sur le lieu du projet.
Si vous avez répondu « NON » aux questions ci-dessus, il y a un faible potentiel de ressources patrimoniales sur le lieu du projet. Un résumé des renseignements à l'appui de la prise en compte du potentiel de ressources patrimoniales doit être inclus dans le rapport de conception et des opérations. 
*Si le projet est situé sur des terres protégées, une autorisation écrite doit être obtenue de l'autorité compétente et soumise au ministère de l'Environnement dans le cadre de la demande d'autorisation de projet d'énergie renouvelable en vertu de la section 19 du Règlement de l'Ontario 359/09.
Liste de vérification pour les APER : évaluation du potentiel à titre de ressource patrimoniale
Renseignements de base 
Pour de plus amples renseignements, veuillez consulter le document intitulé « Biens protégés, ressources archéologiques et ressources patrimoniales, Bulletin s'adressant aux auteurs de demande d'autorisation de projets d'énergie renouvelable assujettis au Règlement de l'Ontario 359/09 pouvant avoir une incidence sur le patrimoine culturel »,  du ministère du Tourisme, de la Culture et du Sport (MTCS).
Le Règlement 359/09 exige du promoteur qu'il consulte le public, les municipalités ainsi que les communautés autochtones concernant le projet qu'il propose. Les sites archéologiques et patrimoniaux ont une importance capitale pour les Premières nations ainsi que pour les communautés inuites et métisses. Ces collectivités devraient participer à l'évaluation. Pour obtenir des orientations sur l'obtention de leur participation, vous êtes invités à prendre connaissance du «Guide de consultation des Autochtones (version provisoire) pour l'élaboration d'une demande d'autorisation de projet d'énergie renouvelable (APER)» par le ministère de l'Environnement. 
1. Le lieu du projet est-il situé sur une parcelle de terre qui est adjacente à des terres protégées comme décrit à la colonne 1 du
    tableau de la section 19 du Règlement de l'Ont. 359/09?*
Lorsque des terres protégés sont attenants au projet, il faut procéder à une évaluation patrimoniale afin de mesurer les incidences du projet et d'évaluer les mesures d'atténuation proposées. 
On peut se renseigner sur les biens protégés auprès du registraire de la Fiducie du patrimoine ontarien, du bureau local d'enregistrement immobilier ou du greffier municipal. Veuillez consulter la colonne 2 du tableau de la section 19 pour déterminer quelles instances détiennent les renseignements requis. 
2. Le lieu du projet est-il situé sur une parcelle de terre figure sur la liste des biens patrimoniaux provinciaux du ministère du
    Tourisme, de la Culture et des Sports?
Les biens patrimoniaux provinciaux sont des biens détenus ou contrôlés par le gouvernement de l'Ontario qu'ils ont de la valeur ou le caractère d'un bien sur le plan du patrimoine culturel, à l'échelle locale ou provinciale. MTCS tient à jour une liste de tous les biens patrimoniaux provinciaux. Pour cela, il collige l'information transmise par les ministères et les organismes publics prescrits. À mesure qu'ils sont identifiés, le MTCS inscrit ces biens sur la liste des biens patrimoniaux provinciaux.
On peut se renseigner sur les biens protégés auprès du registraire des biens patrimoniaux provinciaux du ministère, à l'adresse courriel suivante : registrar@mcl.gov.on.ca.  
3. Le lieu du projet est-il situé sur une parcelle de terre figure sur un registre ou une liste des biens patrimoniaux tenus par la
    municipalité?
Les registres municipaux constituent les listes ou les relevés officiels des biens du patrimoine culturel importants pour les  communautés. Les registres doivent recenser tous les biens désignés en vertu de la partie IV ou de la partie V de la Loi sur le patrimoine de l'Ontario. Ces registres peuvent également recenser tous les biens non encore désignés de manière officielle, mais dont la collectivité estime qu'ils ont de la valeur ou le caractère d'un bien sur le plan du patrimoine culturel, donc qu'ils pourraient faire l'objet d'une désignation. 
Vérifiez auprès du greffier municipal ou du personnel de planification patrimoniale si un bien se trouve dans un registre municipal. 
4. Le lieu du projet est-il situé sur une parcelle de terre fait l'objet d'une plaque municipale, provinciale ou fédérale?
Les ressources patrimoniales sont souvent reconnues en érigeant des plaques ou des marqueurs officiels. Les plaques sont érigées par les municipalités, les ministères ou organismes provinciaux ou fédéraux, ou par des organismes locaux non gouvernementaux. Les municipalités devraient être au courant de l'existence de tout programme local de reconnaissance de la valeur de biens au moyen de plaques ou encore de l'existence de plaques fédérales ou provinciales à proximité de l'emplacement du projet.  
Le lecteur trouvera des renseignements sur les plaques fédérales en se rendant sur le site Web de Parcs Canada, à l'adresse suivante:  http://www.pc.gc.ca/apps/dfhd/default_fra.aspx.
Le lecteur trouvera également des renseignements sur les plaques érigées par l'Ontario en consultant le Guide des plaques en ligne de la Fiducie du patrimoine ontarien (FPO) :http://www.heritagetrust.on.ca/Ressources-et-apprentissage/Guide-des-plaques-en-ligne.aspx?lang=fr-CA. 
5. Le lieu du projet est-il situé sur une parcelle de terre est située sur un site historique national ou est adjacente à un site
    historique national?
Les sites historiques nationaux sont des biens d'importance historique nationale désignés par le ministre fédéral de l'Environnement, sur recommandation de la Commission des lieux et monuments historiques du Canada.
Pour de plus amples renseignements sur les sites historiques nationaux, se rendre sur le site Web suivant :http://www.pc.gc.ca/apps/dfhd/default_fra.aspx.
6. Le lieu du projet est-il situé sur une parcelle de terre est située sur un lieu d'inhumation connu ou un cimetière ou adjacente à
    un lieu d'inhumation connu ou un cimetière?
On peut se renseigner sur les cimetières ou encore d'autres lieux de sépulture connus auprès du registrateur des cimetières, ministère des Services aux consommateurs. L'Unité de la réglementation des cimetières tient à jour une base de données sur les cimetières enregistrés. Se rendre à l'adresse Web suivante :http://www.consumerbeware.mgs.gov.on.ca/esearch/cemeterySearch.do?eformsId=0
L'Ontario Genealogical Society (OGS) a conçu un localisateur des cimetières contenant l'enregistrement de tous les cimetières de l'Ontario, en usage ou désaffectés, de cairns, de lots familiaux, des registres de sépulture, etc. Le lecteur a accès à cette information en se rendant sur le site Web de l'OGS: http://ogs.andornot.com/CemLocat.aspx
Les cimetières les plus anciens peuvent aussi figurer dans les atlas historiques. Il existe des versions numériques d'atlas historiques sur le site Web du Canadian County Atlas Digital Project. Se rendre à l'adresse Web suivante :http://digital.library.mcgill.ca/countyatlas/SearchMapframes.php
7. Le lieu du projet est-il situé sur une parcelle de terre contient des structures ayant plus de 40 ans?
    (structures résidentielles, fermes et dépendances, bâtiments industriels, commerciaux ou institutionnels, ouvrages d'ingénierie     etc.)
Un âge repère de 40 ans est communément utilisé comme indicateur de potentiel pour les études préliminaires servant à l'identification de ressources du patrimoine culturel. La présence d'un bâtiment de plus de 40 ans ne signifie pas automatiquement qu'ils ont de la valeur ou le caractère d'un bien sur le plan du patrimoine culturel, mais elle augmente la vraisemblance que le bien puisse avoir de la valeur ou de l'intérêt sur ce plan. 
Le propriétaire foncier peut détenir des renseignements sur l'ancienneté de toute habitation ou structure dressée sur sa propriété. La municipalité ou le bureau local d'enregistrement immobilier peuvent également détenir des renseignements historiques  sur la propriété, ou encore seraient en mesure de déterminer l'âge approximatif de la résidence à partir de l'historique du développement du secteur. 
Si ces sources ne peut pas fournir un âge approximatif de biens, le lecteur trouvera d'autres renseignements sur la recherche de l'âge des bâtiments ou des propriétés en consultant le document de la série Protégeons le patrimoine canadien intitulé « L'évaluation des biens patrimoniaux » du MTCS, à l'adresse Web suivante :http://www.mtc.gov.on.ca/fr/publications/Heritage_Tool_Kit_HPE_%20Fr.pdf.  
8. Existe-t-il des renseignements locaux, des renseignements provenant des communautés autochtones ou de la documentation    accessible suggérant que le projet est situé sur une parcelle de terre qui contient ou fait partie d'un territoire ayant une valeur    patrimoniale et culturelle?
    (sentiers autochtones, parc, rivière patrimoniale canadienne, jardin conçu, route historique ou couloir ferroviaire, etc.)
Pour des collectivités, certains paysages peuvent avoir de la valeur ou le caractère d'un bien sur le plan du patrimoine culturel. Ainsi un sentier autochtone, une route ou un couloir ferroviaire ont pu constituer une voie de commerce ou de transport d'importance déterminante et avoir largement contribué aux premières étapes du peuplement de régions. Les parcs, jardins dessinés ou reliefs particuliers comme des chutes, des parois rocheuses, des grottes ou des tertres, peuvent présenter un lien avec un groupe ou un événement particulier, ou encore une croyance.
Le Réseau de rivières du patrimoine canadien est un programme de conservation des rivières national. Il promeut, protège et améliore les meilleurs exemples du patrimoine de rivière du Canada. Il se trouve plus d'information à l'adresse suivante:http://www.chrs.ca/Provinces/Ontario_f.php. Les questions concernant les rivières du patrimoine canadien devraient être adressées à l'autorité de conservation ou au personnel municipal concerné.  
Des renseignements sur des paysages ayant de la valeur ou le caractère d'un bien sur le plan du patrimoine culturel pourraient être demandés à l'étape de la participation autochtone ou à celle des consultations municipales et publiques. Les membres de collectivités autochtones détenant un savoir traditionnel, comme les Anciens ou des spécialistes de la recherche communautaire, peuvent également détenir des renseignements sur des ressources du patrimoine culturel. À noter que les connaissances traditionnelles autochtones peuvent constituer des renseignements sensibles.
Les comités municipaux du patrimoine ou les organisations patrimoniales locales  peuvent aussi constituer des ressources utiles. La liste complète des comités municipaux du patrimoine est affichée sur le site Web du MTCS :http://www.mtc.gov.on.ca/fr/heritage/lacac.shtml. L'« Heritage Directory » de l'Ontario Historical Society comporte une liste des organisations et sociétés patrimoniales de la province. Se rendre à l'adresse Web suivante pour la consulter :www.ontariohistoricalsociety.ca.
Une simple recherche sur Internet devrait permettre de déterminer quelles ressources documentaires sur les paysages s'offrent. Il peut s'agir notamment de cartes historiques, d'un programme local de reconnaissance, d'une visite à pied guidée ayant un thème historique, d'un plan municipal de gestion du patrimoine, d'une étude portant sur des paysages ayant de la valeur sur le plan du patrimoine culturel, ou encore de documents municipaux de planification culturelle faisant référence au bien en question. On peut trouver des renseignements portant spécifiquement sur les sentiers à l'adresse Web suivante:http://www.ontariotrails.on.ca.
9. Existe-t-il des renseignements locaux, des renseignements provenant des communautés autochtones ou de la documentation
    accessible suggérant que le projet est situé sur une parcelle de terre qui est considérée comme un lieu historique local ou
    contient des structures ou des sites importants qui définissent les caractéristiques de la région?
On compte notamment parmi les lieux, structures ou sites d'intérêt patrimonial possible des immeubles remarquables, des éléments paysagers, des complexes immobiliers et des monuments. 
Des renseignements sur des sites d'intérêt pourraient être demandés à l'étape de la participation autochtone ou à celle des consultations municipales ou publiques. Les membres de communautés autochtones détenant un savoir traditionnel, comme les Anciens ou des spécialistes de la recherche communautaire, peuvent également détenir des renseignements sur des ressources du patrimoine culturel. À noter que les connaissances traditionnelles autochtones peuvent constituer des renseignements sensibles. 
Les comités municipaux du patrimoine ou les organisations patrimoniales locales  peuvent aussi constituer des ressources utiles. La liste complète des comités municipaux du patrimoine est affichée sur le site Web du MTCS :http://www.mtc.gov.on.ca/fr/heritage/lacac.shtml. L'« Heritage Directory » de l'Ontario Historical Society comporte une liste des organisations et sociétés patrimoniales de la province. Se rendre à l'adresse Web suivante pour consulter cette liste :www.ontariohistoricalsociety.ca.
Une simple recherche sur Internet devrait permettre de déterminer quelles ressources documentaires sur les sites d'intérêt s'offrent. Il peut s'agir notamment d'un programme local de reconnaissance, d'une visite à pied guidée ayant un thème historique, d'un plan municipal de gestion du patrimoine, d'une étude portant sur des paysages ayant de la valeur sur le plan du patrimoine culturel, ou encore de documents municipaux de planification culturelle faisant référence au bien en question. 
10. Existe-t-il des renseignements locaux, des renseignements provenant des communautés autochtones ou de la
      documentation accessible suggérant que le projet est situé sur une parcelle de terre qui représente une association spéciale
      avec une communauté, une personne ou un événement historique?
      (lieux sacrés autochtones, régions servant à des activités traditionnelles, champ de bataille, lieu de naissance d'une
       personnalité de la communauté, etc.)
Les connaissances locales pourraient nous apprendre que l'emplacement du projet se trouve sur une parcelle de terrain présentant un lien spécial avec une collectivité, une personne ou un événement d'intérêt historique (ce serait le cas des lieux sacrés autochtones, des lieux d'utilisation traditionnelle, de champs de bataille, du lieu de naissance de personnages d'importance historique pour la collectivité, etc.) 
Des renseignements sur des sites à connotation historique ou présentant un lien avec une collectivité ayant de la valeur sur le plan du patrimoine culturel pourraient être demandés à l'étape de la participation autochtone ou à celle des consultations municipales ou publiques. Les membres de communautés autochtones détenant un savoir traditionnel, comme les Anciens ou des spécialistes de la recherche communautaire, peuvent également détenir des renseignements sur des ressources du patrimoine culturel. À noter que les connaissances traditionnelles autochtones peuvent constituer des renseignements sensibles
Les comités municipaux du patrimoine ou les organisations patrimoniales locales  peuvent aussi constituer des ressources utiles. La liste complète des comités municipaux du patrimoine est affichée sur le site Web du MTCS :http://www.mtc.gov.on.ca/fr/heritage/lacac.shtml. L'« Heritage Directory » de l'Ontario Historical Society comporte une liste des organisations et sociétés patrimoniales de la province. Se rendre à l'adresse Web suivante pour consulter cette liste :www.ontariohistoricalsociety.ca.
Une simple recherche sur Internet devrait permettre de déterminer quelles ressources documentaires s'offrent  sur les liens historiques spéciaux avec le bien en question. Il peut s'agir notamment de cartes historiques, d'un programme local de reconnaissance, d'une visite à pied guidée ayant un thème historique, d'un plan municipal de gestion du patrimoine, d'une étude portant sur des paysages ayant de la valeur sur le plan du patrimoine culturel, ou encore de documents municipaux de planification culturelle faisant référence au bien en question. 
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